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Le premier train de décrets-lois 

A cette date, le compte ouvert dan» 
les écritures du Trésor, sera arrêté et le 
solde en sera versé aux produits divers 
du budget. A els ter du î-r Janvier 1W». 
une dotation sera inscrite au budget gê
nerai du profit «tes établissements vises 
par le aécret du 8 mars 1855. 

Art. 4 — Un décret pris avant le SI 
mal IBM. mettra a la disposition des mi
nistres intéresses, des autorisations d'en
gagements pour l'eaecuuon «la travaux 
d'équipement rural et sanitaire, de cons
tructions scolaires et d'aménagements 
routiers 

Ces autorisations d'engagements se
ront couvertes par des crédits de paie
ment, s'elevant au maximum à 450 mil
lions, pour l'exercice 193t. 

Ces crédits aérant rattaches par décret 
aux chapitres Intéressés du budget gêne
rai de 1 exercice en cours. 

Art. 5 — Les Bons du Trésor émis 
pour faire lace aux charges de la Caisse 
des Pensions de guerre, en circulation à 
la tlate du présent décret, s imputeront 
sur l'autorisation d'émission d» bons 
ordinaires du Trésor, prévue par l'arti
cle 61 de la loi de finances du 31 décem
bre 1437 qui est augmentée a due con
currence 

Art. 6 — Des décrets contresignes par 
le mtnlstre des Finances, réduiront en 
tant que le besoin et en conséquence des 
réintégrations de crédits au budget ordi
naire stipulées par l'article 2 du présent 
décret, les autorisations d'émission ins
crit»» a l'état C bis, annexe a la loi de 
finance» du 31 décembre 1937. modifie 
par la loi du 5 mars 1938. créant une 
caisse autonome de la Défense nationale. 

LA CONTRIBUTION NATIONALE 
EXCEPTIONNELLE POUR 

LE REDRESSEMENT FINANCIER 
Art 7 — Le» impots directs et les 

taxes assimilées établies au profit de 
l'État, compris dans les rôles émis ou k 
émettre au titre de» années 1938 et 1939, 
sont majorés a e l ' t . Les majorations ins
tituée» par le présent article seront re
couvrées en vertu des mêmes rôles que 
le principal et seront exigibles dans les 
même* conditions. 

En ce qui concerne l'année 1938. la 
majoration ne sera pas appliquée aux 
articles des rôles des contributions fon
cière» dont le montant est inférieur à 
39 fr. pour la part de l'Etat, ni aux coti
sations relatives à la redevance fixe des 
mines intérieures a cette somme. 

Art 8 —• En matière de contributions 
indirectes et de taxes a la production, 
le» tarifs des impots . droits, taxes, sur
taxes ou redevances, perçus au bénéfice 
de l'Etat, y compris, le cas échéant, la 
part destinée à alimenter les divers 
fonds commun» ou comptes spéciaux 
prévu» par la législation en vigueur. 
sont majores de 8'-'. au profit exclusif 
du Trésor publie, jusqu'au 31 décembre 
1939. Des décrets rendus sur la proposi
tion du ministre «ici Finances pourront 
arrondir au franc ou au denu-franc 
supérieur les tarifs obtenus après majo
ration. 

MAJORATION DES DROITS 
DE T I M B R E ET D ENREGISTREMENT 

Art 9 — En matière t r t f f r ts^ttrMMM 
«t de timbre, une majoration de 8"i sera 
perçue jusqu'à 31 (Musmsre 1939, en addi
tion de tous les impots, droits et taxes 
rsesMvré» au profit de l'État ou de la 
Caisse d'Amortissement. 

Les actes dont la date est antérieure 
à la publication du présent décret au 
« Journal Officiel » ne seront exempts 
de la majoration de b'.'» eu ce qui con
cerne le» droits d'enregistrement, qu a 
là condition d'être présentés à la forma
lité dons le mois qui suivra cette publi
cation. 

Dé* décrets pourront arrondir au 
demwleeime. au décime, au demi-franc 
qu au .Ixano,supérieur, les. tarifs résul
tant dé i«-majoration. 3cr6iiL,Xixecs par 
décréta le* Sue» de m -«• . a vigueur des 
dispositions du présent article en ce qui 
concerne les droits de timbre non poyes 
par abonnement, et les taxes sur les as
surances 

LA RÉVISION 
DES TARIFS DOUANIERS 

Art 10 — Une revision ftenerale du 
tarif douanier sera entrepris». Eile devra 
être ralisée c i ce q II concerné les droits 
de douane, présentant un caractère listai 
avant le 31 juillet 1938. 

La liste des produits visés par cette 
disposition, ainsi que ta d*l« d'applica
tion de celle-ci. seront fixées par un dé
cret rendu sur '.a proposition des minis
tres des Finances et du Commerce. 
UNE SURTAXE SUR LES BÉNÉFICES 

DES INDUSTRIES TRAVAILLANT 
POUR LA DÉFENSE NATIONALE 
Art 11 — Une surtaxe, dont les moda

lités et le taux seront fixes par décret 
simple sera instituée avant le 31 mai 
1938 sur les bénéfices des entreprises 
travaillant pour la Délense Nationale, 
sur les bénéfices provenant de l'exécu
tion de marchés passés avec diverses col
lectivité» publiques, ainsi que sur les 
bénéfices des entreprises concess.oni.ai-
res. 

Art 12 — Un décret rendu sous le con
treseing du Mnistre des Finances répar
tira entre les diverses lignes de recettes 
inscrites à l'État C annexe à la Ion de 
finances du 31 décembre 1937. le pro
duit à attendre pour 1 exercice des res
source* nouvelles. 

LE CONTROLE DE LA GESTION 
DES CREDITS ET DE 

L'EXÉCUTION DU BUDGET 
Art. 13. — L'article premier du décret-

loi du 25 Juin 1934 relatif aux subven
tions, aux sociétés privées est modifie 
comme suit : toute association, société 
ou ooiloctivlt» privé» qui reçoit une 
subvention do l'Etat est tenue do fournir 
sa* bud«ots et compta» au ministre qui 
accordé la subvention. 

Elle peut en outre être Invitée a pré
senter les pièces Justificatives des dépen
ses et tous autres documents dont la 
production serait jugée utile. Tout refus 
de communication entraînera la suppres
sion do la subvention. Le président du 
Comité de contrôle financier et le contrô
leur des dépenses engagées près le dépar
tement ministériel intéressé peuvent 

obtenir communication des documents 
sus-tndjqués. 

Art. 14. — H est interdit à toute 
association, société ou collectivité ayant 
reçu une subvention, d'en employer tout 
ou partie en subventions a d'autres asso
ciations, sociétés, collectivités privées ou 
œuvres, sauf autorisation formelle du 
ministre, visée par le contrôleur, des 
dépenses engagées par les bénéficiaires. 
Ces dérogations seront soumises dans 
les mêmes conditions au contrôle prévu 
par l'article précédent. 

Art. 15. — Sont abrogées les disposi
tions des paragraphes 1er et 6e de l'arti
cle 3 du décret du 34 Juillet 1929. relatif 
aux comptes d'avances des comptables 
des postes, des télégraphes et téléphones. 
La présente disposition aura effet du 
1er octobre 1938. 
DES EXONÉRATIONS O ASSISTANCE 

Art. 1«. — Les exonérations prévues 
par l'article 38 de la loi du 30 Juin 1938 
en faveur des aliénés et des personnes 
qui leur doivent des aliments aux termes 
des artilces 305 et suivants du code civil 
sont accordés dans les formes et condi
tions fixées par les articles 6, 7 et 8 du 
decret-lol du 30 octobre 1935. prévoyant . 
l'unification et la simplification des 

barèmes d'assistance. Ces exonérations j 
son taccordeea pour une * u r t e n'excé
dant pas «taux ans. 

A U G M E N T A T I O N MES LOYERS 
O I S H A B I T A T I O N S A BON MARCHÉ 

CESSANT DE BÉNÉFICIER 
D I L 'EXEMPTION T E M P O R A I R E 

DB CONTRIBUTIONS 
Art. 17. — Les dispositions de l'arti- i 

d e SB «é la loi du M mars 1939 qui pré- | 
maisons construites en 
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application de la loi du 13 juillet 1MB 
cesseront de bénéficier de l'exemption 
temporaire de la contribution foncière et 
des taxes spéetaraa. une majoration des 
lovers correspondant à la charge résul
tant desdos impôts sont étansrues S tous 
les immeubles régis par la législation sui
tes habitations à bon marché même s ils 
ont ete construits avant ht lot de 1998. 

Art 18. — Toute décision prise par le 
ministre «les Anciens Combattants 
pensionnés en application de l'article 4 
élu décret du 1er Juillet 1999, reconnue 
par la suit* mal fondée peut être 
toute époque, rapportée par le ministre 
à la diligence de l'Office national des 
mutilés, combattants, victimes do ta 
guerre, pupilles do la nation. 

F I X A T I O N DES T R A I T E M E N T S DES 
EMPLOYES DES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS CONCÉDÉS OU ENTRE
PRISES SUBVENTIONNÉES 

Art. 19. — Les dispositions de l'arti
cle 78 de la loi de finances du 31 deoero-
bre 19S7 et spécialement celles du deu
xième alinéa interdisant aux collecti
vités locales d'attribuer à leurs agents 
une rémunération supérieure a celle mie 
l'Etat alloué à ses fonctionnaires rem
plissant les fonctions équivalente» sont 
applicables au personnel des établisse
ments publics, services en régie, concé
dés, affermés ou entreprises subvention
nées assurant un service public relevant 
desdites collectivités 

PUBLICATION OU RAPPORT ANNUEL 
OE LA CHAMBRE DES COMPTES 

Art. 20. — L'article 15 de la loi du 
21 avril 1832 modifié par l'article 18 de 
la loi du 12 mars 1938. est A nouveau 
modifie comme suit : Le rapport dressé 
chaque année par la Cour dés comptes 
en vertu de l'article 22 de la loi du 
1« septembre 1967. sera déposé sur le 
bureau des Chambres et publié au «Jour
nal Offiicel» par les soins du premier 
président, en même temps qu'il sera 
présenté au président de la République. 

Le texte publié au c Journal Officiel » 
comprendra les éclaircissements dont 
l'insertion serait réclamée par les minis
tres dans un délai maximum de trois 
mois, à dater de la communication de la 
Cour au ministre des Finances chargé 
den saisir se* collègues. 

Pour la défense nationale 
Paris. 3. — Parmi le* mesures adop

tées. Hier, par le Conseil des ministres 
et publiées, ce matin, au «Journal offi
ciel ». figure un décret-loi portant ouver
ture d'un crédit de 4.712 millions pour 
la défense nationale. 

Le rapport présenté au président de la 
République à ce sujet indiqué qu'une 
politique de commandes à longue 
échéance permettra aux industries mé
tallurgiques et mécaniques de procéder 
à un équipement nouveau en vue de 
réaliser la fabrication de série à une ca-
denec plus rapide. 

Grâce à une telle politique, l'exécution 
d'un plan de fabrication logique, cohé
rent, accordé avec les exigences et les 
possibilités de l'industrie et capable de 
moderniser, d'accroître dans les plu» 
courts délais possibles l'armement du 
pavs. sera rendu possible ; cette politi* 
que présente, au surplus, l'avantage 
d'offrir à la main-d'œuvre les plus 
grandes garanties du lendemain et de 
permettre aux services de fabrication 
une bonne gestion. 

Le gouvernement ne s'est nas borné 
a prévoir le montant des crédits de paie
ment nécessaires aux réalisations de 
1938. mais a estimé également Indispen
sable d'accorder un volume d'autorisa
tions d'engagement correspondant A une 
pronomon importante des dépenses en
visagées en 1939 pour la continuation 
des programmes. 

A U G M E N T A T I O N DES EFFECTIFS 
DE TERRE, DE MER ET OE L'AIR 

Les prévisions antérieures en ce qui 
concerne les effectifs en France et aux 
colonies et le personnel des établisse
ments de l'Etat doivent être modifiées ; 
ainsi sera augmenté le nombre des offi
ciers de réserve admis en situation d ac
tivité. Cet accroissement se justifie par 
'.a nécessité de pourvoir à l'encadrement 
des unités dont la création doit être 
envisagées à brève échéance. 

Les effectifs nécessaires a la marine, 
fixés actuellement à 69.500 hommes, ee-
ront portés à 72.500 hommes ; l'armée de 
l'air, dont les effectifs globaux en ser
vice actif permanent sont de 2.550 offi
ciers et 44.000 hommes de troupe, verra 
porter à 52.500 l'effectif global des sous-
officiers et hommes de troupe. 

RENFORCEMENT DE LA DEFENSE 
D'OUTRE-MER 

Le décret prévoit un renforcement de 
la défense des possessions d'Outre-Mer 
ou le maintien, dans certaines de ces 
possessions, des forces qui y sont actuel
lement stationnées : ces dispositions con
cernent le corns d'occupation de l'Indo
chine, les effectifs stationnés sur la côte 
française des Somalis, ainsi que l'Afri
que occidentale française, où est appar 
rue la nécessité de procéder à la créa
tion de deux bataillons de tirailleur» 
sénégalais qui y stationneront. 

Le décret prévoit, en outre, l'accroisse
ment des effectifs en animaux de diver
ses unités, notamment en Afrique du 
Nord. Un effort doit encore porter sur 
le volume des consommations de carbu
rants prévuues au budget de la Guerre 
en vue d'intensifier l'Instruction de l'ar
mée et de développer la motorisation. 

En ce oui concerne les établissements 
de la guerre et de la marine, l'institu
tion de la semaine de 40 heures les avait 
conduits a embaucher un contingent 
d'ouvrier» supplémentaires, mais un relè
vement parallèle du personnel d'enca
drement n'avait pas été assuré : il sera 
remédié à cette situation. 

LA REPARTITION DES CREDITS 
Les crédits prévus par le décret se 

répartiront comme suit : Intérieur, 
217 millions environ : Guerre, «50 mil
lions ; Marine. 1.041 millions ; Air. 
2.2«7 millions : Colonies. 1.252 millions ; 
Travaux publics, 384 millions. 

LE P R O G R A M M E NAVAL 
En ce qui concerne le programme na

val, le ministre de la Marine est autorisé 
à mettre en chantier, avant le 31 décem
bre 1939. en sus des autorisations accor
dées par les lois antérieures, 2 bâti
ments de ligne. 1 croiseur, 7 sous-marins. 
24.000 tonnes de bâtiments légers, de sur
face. 3 pétroliers ravltailleurs d'escadre. 

Le ministre est autorisé à engager sur 
les exercices 1938 à 1942 Inclus une 
somme total de 5 milliards, tant pour la 
construction de ces unités que pour la 
constitution de leurs stocks. 

Ces baUsMnt* devront tous entrer s* 
service avant le 31 décembre 1942. 

Enfin, le ministre de la Marine est 
autorisé a mettre eh «hantier 2 pétro
liers rapidas au titre du pian national de 
ravitaillement en carburants. 

Décrets 
concernant la production 

Paris, 3. — Voici le texte du rapport 
au président de la BepubMoiuei précé
dant le décret relatif à, la production : 

« Monsieur le Président. 
» La comparaison de la charge fiscale 

Impaeée au pays et dés revenus na
tionaux, révélé «ne plus dei «0 % de 
ceux-d sont absorbés par llmpôt. e t 
«impie fait suffit à montrer que 1 ac
croissement Indispensable des ressources 
de l'Etat et l'allégement parallèle et 
nécessaire des charges des contribuables, 
ne sauraient être obtenus d'une façon 
durable et profitable pour la colteetmt*. 
autrement que par un Développement de 
U production. 

» Le scuvememeni se propose donc, 
par un ensemble de mesures, d'assurer 
la reprise de l'activité économique qui, 
seule, pourra maintenir et même aug
menter le pouvoir d'achat do l'ensemble 
des citoyens. 

» Dès maintenant, las dispositions sont 
prises, non seulement pour hâter la re
prise dans certaines branches, dont 
l'activité est à la base de la vie écono
mique, mais également, pour favoriser, 
d'une façon générale, le développement 
de la production. 

L'AIDE A L ' INDUSTRIE 
DU T O U R I S M E 

» L'industrie du tourisme reçoit en 
premier lieu une aide Importants. Des 
dispositions efficaces sont prévues pour 
faciliter aux étrangers leurs déplace
ments en France. 11 est. en effet, para
doxal de voir notre pays, contrée de tou-
rinne par excellence, accepter sans lutte 
sérieuse la concurrence effrénée, faite 
dans ce domaine, par d'autres pays. 

Aussi, désormais, des réduction» tant 
des tarifs des chemins de fer que du 
prix de l'essence seront-elles accordées 
aux étrangers qui séjourneront en 
France plus de six jours, disposition dont 
bénéficiera tant à Paris qu'en province, 
le commercé dont les Initiative» en vue 
de moderniser ses installations et de 
maintenir les traditions d'une hospita
lité justement renommée seront ainsi 
récompensées. 

EN FAVEUR DE L ' INDUSTRIE 
OU B A T I M E N T 

On effort considérable doit être, par 
ailleurs, entrepris afin d'assurer la re
prise des constructions immobilières 
dont dépendent de si nombreuses in
dustries. 

Cet effort, le gouvernement est d'au
tant plus disposé à le provoquer et â 
l'encourager qu'il en aperçoit mieux la 
portée à la fois économique et sociale. 

Il envisage donc de mettre au point 
un vaste projet d'ensemble qui, s'atta-
chant â résoudre la question du taudis 
— encore Insuffisamment traitée dans 
notre pays — puisse permettre d'inten
sifier ls construction de logements salu-
bres et faciliter raccession â la pro
priété individuelle 

Oe cette politique, il attend a la fois 
une amélioration d'hygiène publique et 
un relèvement des conditions sociales 
d'existence sur toute l'étendue du terri
toire. 

Dès maintenant, en vue d'amorcer 
cette politique, le gouvernement se pro
pose d'étendre les dispositions du décret-
loi du 26 août. 1937 qui prévoit l'octroi 
des bonifications d'intérêts aux em
prunts contractés en vue de certaines 
constructions immobilières à usage d'ha
bitation. 

C'est ainsi que des bonifications pour
ront être accordées désormais aux pro
priétaires qui. au lieu de faire appel 
uniquement aux disponibilités du mar
ché financier, investiront également 
leurs propres capitaux. 

De plus, les travaux d'assainissement 
et de remise en état des locaux des 
immeubles à usage d'habitation seront 
assimilés aux travaux de constructions 
neuves. 

n n'échappera pas que ces mesures 
tendant à développer les travaux de 
moyenne et faible mportance favorise
ront tout particulièrement l'activité des 
entreprises du bâtiment de caractère 
artisanal, si durement touchées au cours 
des dernières années. 

Mus par ce même souci de provoquer 
un regain d'activité de la construction, 
nous vous proposons d'étendre aux 
immeubles neufs de toute nature les 
exemptions temporaires d'impôt foncier 
dont bénéficient actuellement les seules 
constructions nouvelles à usagé d'habi
tation. 

Parallèlement en ce qui concerné les 
droits dé mutation, nous envisageons 
d'instaurer ou de faire revivre des exo
nérations ou allégements dont bénéfi
cieront certaines cessions amiables d'ha
bitations individuelles à bon marché et 
sous réserva dé construction achevée 
dans un court délai, les achats de 
terrains â bâtir et d'immeubles anciens 
destinés à la démolition. 

M E I L L E U R E O R I E N T A T I O N 
PROFESSIONNELLE 

ET ASSOUPLISSEMENT 
DE LA LOI DE «8 HEURES 

Prises en vue de favoriser certaines 
branches d'activité, ces mesures ne sau
raient avoir de réelle efficacité si elles 
ne s'Inscrivaient dans une politique plus 
vaste, qui permette de ranimer et da 
soutenir l'ensemble des forces produc
tives du pays. Amélioration de la régle
mentation du travail dans le cadre des 
lois existantes, allégements fiscaux sus
ceptibles de stimuler les initiatives indi
viduelles, tels sont les moyens que lé 
Gouvernement se propose de mettre en 
œuvre et dont il attend une action 
bienfaisante sur le développement de la 
production. 

La réglementation actuelle de la du
rée du travail Implique que soit assuré le 
recrutement d'une main-d'osuvre parti
culièrement qualifiée. Aussi envisageons-
nous de mettre à l'étude les mesures de 
nature â assurer pour l'avenir une 
meilleure orientation professionnelle, 
ainsi qu'une éducation technique plu» 
pussée des Jeunes ouvriers. 

Dès maintenant, en vue de faire face 
aux nécessités du rythme irrégulier de 
la production, le gouvrnement envisage 
— sans que puisse être remis en cause 
le principe de la loi du 24 juin 1936 — 
d'assouplir son fonctionnement, dans le 
sens des conclusions de l'enquête gene-
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raie sur la production. Une procédure 
simple est prévue, qui permettra, dans 
le cadra des lois en vigueur, de rendre 
effective la récupération daa heurta dt 
chômage collectif et las dérogations 
concernant les heure» supplémentaire» 
nécessaires «n cas dé surcroît extraordi
naire da travail 

VERS U N AMENAGEMENT 
O E S * 0 0 N V S N T I O N B COLLECTIVES 
Le Gouvernement, s'il estime Indispen

sable que puisse être demandé, la cas 
échéant, un effort supplémentaire au 
travail, s'efforce d'autre part d'améliorer 
la garantie des droits, de réaliser une 
production plus efficace da la main-
d'œuvre nationale. 

C'est ainsi que des aménagements sont 
apportés au régime des conventions col
lectives, qui précisent les conditions de 
dénonciation de certaines d'entre elles. 
et renforcent le contrôle da leur strict* 
exécution. 

LA R É G L E M E N T A T I O N DE L'EMPLOI 
DE LA MAIN-D 'ŒUVRE ETRANGERE 

D'autre part, en vue de défendre les 
intérêts des travailleurs français, des 
modifications sont apportées aux dispo
sitions organiques qui réglementent 
l'emploi de la main-d'œuvre étrangère, 
tout en renforçant utilement les garan
ties de la main-d'œuvre nationale contre 
la concurrence des étrangers, par une 
réglementation plus stricte de la carte 
d'identité, les nouvelles dispositions mé
nagent les droits légitimes des ouvriers 
venus travailler en France, qui ont 
prouvé leur attachement à notre pays. 

Nous avons également voulu assurer 
une amélioration du statut des travail
leurs nord-africains en France. 

A cet effet, le» travailleur» originaire» 
du Maroc et de la Tunisie bénéficieront 
désormais d'une carte d'identité de pro
tégés français. 
LA PROTECTION OE L'ARTISANAT 

Nous n'avons pas voulu cependant 
nous borner à envisager la situation de 
la main-d'œuvre employée dans les 
grandes entreprises. 

Conscients de l'intérêt que présente, 
au point de vue économique et 6ocial, 
1 artisanat français si Justement réputé, 
nous nous sommes efforces d'améliorer 
sa condition en précisant son statut, en 
renforçant la protection de l'artisan 
français contre la concurrence de l'arti
sanat étranger, en étendant à son profit 
les avantages que lui assure déjà notre 
législation fiscale. 

DES ALLEGEMENTS FISCAUX 
Une réglementation plus souple du 

travail dans le cadre des lois existantes 
doit permettre la production de se dé
velopper normalement dès l'ln»tant que 
des charge» fiscales trop lourdes ne vien
dront pas décourager les initiatives in
dividuelles, manifestations d'un esprit 
d'entreprise indispensable à tout déve
loppement de la richesse tant publique 
que privée : aussi envisageons-nous cer
tains allégements fiscaux qui nous ont 
paru dé nature à encourager de telles 
initiatives 

Les uns ont plus particulièrement 

Ssur objet de faciliter les lmmobillsa-
ons de capitaux. C'est ainsi que pour 

les années 1939 et 1940. des amortisse
ments exceptionnels qui diminueront 
d'autant les bénéfices Imposable» au ti
tre de ces exercices seront admis sur le» 
investissements réalisés, soit â des fins 
de caractère social, telles que construc
tions de logements ouvriers, crèches.... 
soit en vue d'accroître ou d'améliorer 
les moyens de production, extension des 
locaux, dé l'outillage, etc.. 
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LA JOURNÉE COLOMBOPHILE 
à la Foire Commerciale de Lens 

La *' journée de la Foire Commerciale de Lens fut réservée aux Sociétés colombophiles. De nombreux amateurs 
avaitnt exposé leurs plus beaux sujets dan* lu magnifique snUe des fête*. 

A 17 heures, par un temps superbe, eut lieu un joli lâcher de plus de 1.000 pigeons. — Notre photo mentrr uno 
partie de la foui» à la Foire Commerçait asttitant A ferteofre. ira. Réveili 

Nous ne pouvon» d'ailleurs nous em
pêcher de faire remarquer que les mesu
res dé cette nature témoignent de no
tre conviction que sont solidaires le» in
térêts de l'Etst, des employeurs et des 
salariés. 

De même nous vous proposons d'ad
mettre que en exonération de l'impôt 
sur les bénéfices industriels et commet-
claux des provisions puissent être cons
tituées afin de laisser aux entreprises la 
trésorerie nécessaire pour assurer le re
nouvellement de leur matériel usagé. 
renouvellement auquel ne peuvent suffi
re en période de variation des prix, les 
fonds provenant d'amortissements limi
tés au prix de revient des installations 

DES FACILITES 
POUR LES REOROUPBMENTS 

D'ENTREPRISES 

Enfin, 11 ne nous a pas échappé que 
des regroupements d'entreprises qui fré-

âuemment conditionnent la rénovation 
es installations et de la technique 

étaient empêchés par des disposition1: 
fiscales trop onéreuses : aussi avons-
nous décidé de revenir en cette matière 
au régime instauré par la loi du 19 mars 
1928. qui en réduisant les charges fisca
les pesant sur les opérations de fusions 
de sociétés, a prouvé son efficacité. Tou
tefois, ces nouveaux Investissements de 
capitaux, bien loin d'être souhaitables 
pour l'économie française, seraient une 
source de difficultés ultérieures s'ils ne 
s'accompagnaient pas effectivement d'un 
développement sensible de la produc
tion. Là encore, les dispositions fiscales, 
dans la limite des possibilités doivent 
tendre à faciliter les offerts et les ini
tiatives individuelles. 

D I M I N U T I O N S D' IMPOTS 
POUR SUPPLEMENTS D 'ACTIV ITE 
Instaurant un principe nouveau, sorte 

d'association entre l'Etat et le particu
lier, nous jugeons souhaitable, que le 
Trésor n'accapare pas la totalité, des Im
pôts correspondant à un supplément de 
production. Ainsi le risque encouru par 
tout entrepreneur sérieux de développer 
sa production, pourra trouver une com
pensation Justifiée dont profitera d'ail
leurs la collectivité. 

Par application de ce principe, nous 
estimons possible d'abandon par l'Etat 
d'une partie de la taxe h la production 
qui frapperait les suppléments d'acti
vité constatés pour une entreprise a 
partir de la situation présente. 

Des compensations d'impôts seront 
également accordées aux entreprises 
dont les exportations en poids se seront 
développées en 1938 par rapport à 1937. 

Toutefois, dans ces deux cas. nous es
timons que la nécessité pratique de ré
partition déR dégrèvements envisages et 
ieur calcul équitable nécessitent l'Inter
vention d'organismes qualifiés qui nous 
semblent devoir être les groupements 
professionnels soumis au contrôle de 
l'Etat. Oe principe d'après lequel il con
vient d'exonérer à l'heure actuelle, ne 
fut-ce que partiellement, tout travail 
supplémentaire fourni, nous a également 
conduit à exempter de l'Impôt sur les 
traitement» et salaires, et de l'impôt 
général sur le revenu, les rémunération? 
afférentes aux heures supplémentaires 
effectuées en vertu de dérogations à la 
durée .légale du travail. 

CN FAVEUR DE L 'EXPORTATION 
Dans un domaine plus particulier, celui 

des industries d'exportations, nous avons 
estimé qu'il était utile d'assouplir les 
règles qui permettent d'accorder le régi
me de l'admission temporaire, car l'ex
périence a montré que des ventes a 
l'exportation étaient rendues impossibles 
pour certaines entreprises, faute de pou
voir travailler en suspension de droits 
les matières premières Importées de 
l'étranger. Exception faite des produits 
agricoles et forestiers, le régime de l'ad
mission temporaire pourra désormais être 
accordé par décret. 

Nou» ne doutons pas qu'un tel ensem
ble de mesures qui touchent A la fois 
l'organisation économique, la législation 
sociale et le régime fiscal, soient de 
nature à surmonter les difficultés de 
l'heure présente. 

En faisant appel à la collaboration et 
à la bonne volonté de tous pour leur 
permettre de donner leur plein effet. 
nous avons la certitude d'être entendus 
et de pouvoir ainsi préparer le redresse
ment définitif de notre pays. 

En vous demandant de' vouloir bien 
donner votre haute sanction aux dispo
sitions analysées ci-après, nous vous 
S ions d'agréer, Monsieur le Président, 

arrimage de notre profond respect. 
o • 

De nouveaux décrets-lois 
sont à l'étude 

Paris. 3. — M. Daladier a conféré, ce 
matin, avec le ministre des Colonies. 

M. Daladier a commencé, dès aujour
d'hui, l'étude du second train des décrets-
lois qui seront sans doute soumis au 

Conseil des Ministres au début de la 
semaine prochaine 

Celui-ci ne comporterait aucune me
sure d ordre financier. 

DÊDÊ ET DOUDOU *. LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

L'ÀRKIVÉE 
D'HITLER A ROME 

(SUITE DE LA PREMIERE PAOE) 

Un message du général Franco 
à MuMolini 

Rome, 3. — M. Mussolini a reçu M. 
Garcia Conde, ambassadeur d'Espagne. 
qui lui a remis un message personnel du 
général Franco. 

o • ' • 

A ROME, DANS L'ATTENTE 
DU FUHRER.. 

Rome, 3. — Bien avant l'heure de 
l'arrivée de Hitler, la foule «'écrase sur 
les cinq kilomètres qui séparent la gare 
d Ostie du Palais du Quirinal. Tout ce 
qui compte dans le régime est présent. 
Tous ont revêtu la chemise noire. Dès 
la tombée de la nuit, une multitude de 
projecteurs A vapeur de mercure éclai
rent les monuments dé Rome. Des tor
ches énormes flambent au-dessus de la 
porté Saint-Paul, quant à la gare d'Ostie, 
elle a été décorée avec un luxe inoui. 
Un immense tapis rouge recouvre, en 
partie le trottoir d'arrivée. Las hauts 
dignitaires de l'Etat et les membres du 
gouvernement sont la. 

M. Mussolini arrive à 30 h. Lé roi d'Ita
lie le rejoint peu après. 

L'arrivée d'Hitler 
A 20 h. 39 exactement, le train du 

fuhrer entre en gare. La musique Joue 
les hymnes allemand et italien. M. Hitler, 
vêtu de sa classique tenue brune, répond 
au salut du roi d'Italie, puis les deux 
chef» d'Etat se serrent la main. 

A la sotie dé la gare, le chancelier 
prend place dans une calèche, à la droite 
du roi. Dca cuirassiers casqués escortent 
lequlpage qui descend au trot l'avenue 
« Adolf-HiUer », dont c'est l'inaugura
tion. M Mussolini a pris conté, à la 
sortie dé la gare. 

L* Cortète 
Place dés Pyramides, la calèche s'ar

rête. Le prince Colonna. gouverneur de 
Rome, s'approche, tête nue, du chance
lier allemand et lui donne lecture d'un 
message de bienvenue. Pendant cette 
lecture, les 25 voitures du cortège, où 
ont pris place les personnalités alle
mandes et italiennes ont rejoint la 
calèche rovale. Le cortège s'ébranle en
suite dans la direction de la Vole des 
Triomphes. 

La foule acclame sans arrêt le Roi 
et le Fuhrer et on distingue nettement 
les « Heil 1 » des nombreux Allemands 
qui sont massés sur le parcours. 

Dans la berline suivant la voiture 
royale se trouvent M. Von Ribbentrop. 
le comte Ciano, le comte Pasqualml. 
ministre de la Maison royale et le géné
ral Di Bernezzo premier aide de camp 
du Roi. 

Dans ls deuxième voiture se trouvent 
le docteur Rudolf Hess, lieutenant géné
ral du Parti nazi et le secrétaire du 
Parti fasciste, ainsi que le chef de la 
chancellerie du Reich et l'aide de camp 
honoraire du Roi. 

Dans la troisième berline se trouvent 
M. Von Mackensen. ambassadeur du 
Reich et M. Attollco. ambassadeur 
d'Italie à Berlin. Puis viennent les 
ministres Ooebbels et Alfleri. également 
accompagnés de hautes personnalités. 
Huit autres berlines suivent encore. 

Les acclamations continuent et sont 
particulièrement vibrantes devant le 
Oolisée et près de l'Arc de Triomphe de 
Constantin. 

Le spectacle est féerique et l'embra
sement du Colisée. qui semble en feu, 
contraste de façon extraordinaire avec 
le reflet presque Irréel de l'Arc triom
phal. Tout autour brûlent d'innom
brables feux de bengale. 

LE CENTIÈME 
ANNIVERSAIRE 

DE LA DOYENNE 
DU CAMBRÉSIS 

(DE NOTRt ENVOYÉ SPÉCIAL) 
Ce sera dimanche un grand jour de 

fête à Clary. Le petit chef-lieu de canton 
qui compte la grande ville de Caudry 
parmi ses communes, va célébrer avec 
éclat le centième anniversaire de la 
doyenne du village, qui est aussi la 
devenne du Cambrésis. Mme veuve Go
dait. 

Toute la population s'apprête à rendre 
un cordial hommage à la vénérable et 
sympathique aieulêr 

Mme veuve Godart, née Hortense Bro-
chard. est originaire de Msnttgny-en-
Cambrssls, où son père était instituteur. 
Elle naquit le 11 mai 1931. A l'âge de 
23 ans. elle épousa un ouvrier tisseur 
du village. M. Charlemagne Oodart et 
les jeunes époux vinrent a'instsller daivs 
la commune de Clary que Mme Godai 
ne devait plus quitter. 

Tandis que son mari continuai a 
battre le métier dans la cave. Mme 
Oodart qui voulait apporter son 
appoint dans les ressources de sa 
famille naissante, ouvrait un petit cafr 
Leur maison était située en face d;i 
calvaire, au carrefour des routes d 
Ligny et de Caudry et l'estaminet bien 
tenu eut vite une clientèle nombreuse 
et fidèle. 

Les époux eurent qustre enfants don: 
deux moururent en bas-Age. Un garçon 
comptable à la Compagnie du Nord, fut 
enlevé à l'affection des siens à l'âge ci. 

128 ans. alors qu'un bel avenir s'ouvrait, 
devant lui ; seule reste près de laïeuie 
une fille, Hortense. institutrice. , qui 
épousa M, Dents, Contremaître â l'usine 
Michaux à Beauvois-en-Cambrésis C'est 
auprès de son beau-fils, qui est pour elle 
comme son propre enfant et de sa fi'.k 
que Mme Oodart a vu s'écouler une vieil
lesse entourée de tous les petits soins. 
auxquels les personnes âgées sont si 

I attentives, dans une atmosphère de 
quiétude et de tendresse. 

Au cours de l'hiver dernier Mme Oo
dart eut sa aanté altérée par une pleu
résie, mais sa robuste constitution 
triompha de la maladie et aujourd'hui. 
encore, si ses jambes ne sont plus fort 
alertes, on la volt encore gaie, la mine 
éveillée et dans un étst oe santé que 
bien des jeunesses envieraient 

Sa mémoire est restée étonnamment 
fraîche et c est un plaisir que de 1 enten
dre converser et raconter des histoires 
d<; sa jeunesse, de ces histoires du bon 
vieux temps dont le parfum suranné 
n'est pas sans agrément 

LE COUREUR BELGE G. DEL0OR 
S'EST MIS EN RÈGLE 

AVEC LA DOUANE FRANÇAISE 
A LILLE 

IL RECOUVRE AINSI LA POSSIB IL ITE 
DE PARTICIPER EN FRANCE 
AUX EPREUVES SPORTIVES 

Nous avons relaté, en son temps, l'im
portante saisie effectuée par les doua
niers d'Halluin. A bord de l'auto du 
coureur belge Gustave Deloor, qui réus
sit à prendre la fuite. Les douaniers 
trouvèrent dans la voiture 235 kilos de 
tabac et deux vélos de course. Cepen
dant, Mme Robbrecht, femme du cou
reur cycliste, fut arrêtée et conduit* A 
la prison de Looe. 

Or, il se trouve que Deloor est un 
coureur de grande classe. Pour ne pas 
interrompre sa carrière sportive, une 
personnalité s'est présentée, vendredi, à 
la douane de Flves-LUle. accompagnée 
du coureur, et un accord est Intervenu 
qui permettra à Deloor de récupérer ses 
deux vélos, son auto, de faire mettre 
en liberté Mme Deloor et surtout de 
recouvrer la possibilité de participer en 
France aux épreuves sportives. 

LE CONGRES A R0UBA1X 
EN JUIN PROCHAIN 

DES A. C. RÉPUBLICAINS 
On nous communique : 
« Journée du dimanche S Juin : La 

grande manifestation du matin, Orgaïu-
sée avec la participation d u Jeunes 
pour la Paix et de la Fédération des 
Amicales laïques, partira de la gare de 
Roubaix à 10 h. 30. pour se rendre au 
monument aux morts où le camarade 

Une escorte d'octogénaire» 
C'est donc ce dimanche 8 mai que l'on 

fêtera officiellement la centenaire. On 
avait prévu une grandiose réception à 1A 
mairie, mais il a fallu alléger le pro
gramme des festivités afin de né pas 
soumettre l'aïeule, en cette Journée, a 
de fatigantes épreuves. 

On a donc décidé d'organiser un grand 
cortège qui ira chercher Mme Godart 
à son domicile, à 15 heures, pour la 
conduire à l'église où elle assistera à un 
office célébré à son Intention 

A la sortie de l'église aura lieu la 
manifestation publique. M. Montigny. 
maire de Clary. saluera la centenaire 
au nom de la commune, puis le cortège 
ira reconduire l'aïeule à son domicile. 

Un vin d'honneur sera offert à la mai
rie aux sociétés locales et aux groupe
ments des communes voisines parmi les
quels l'Harmonie municipale du Cateau 
qui donera un concert à 17 h. 30. sur la 
place des Ecossais. 

Fait curieux, pour honorer la doyenne, 
ce sont tous les plus anciens du village 
qui lui feront escorte et Ils sont nom
breux à Clary ceux qui ont dépassé la 
« nonantalne ». On en compte uns tren
taine. 

Ainsi, par une charmante initiative. 
cette fête en l'honneur de l'aïeule sera 
aussi la fête de la vieillesse. Et peut-être 
qu'un jour, ceux que l'on aura vus dans 
le cortège de Mme Oodart seront-ils 
aussi les héros d'une semblable manifes
tation... car il y en a beaucoup qui 
envient de marcher sur les traces de la 
centenaire. C'est en vérité une louable 
ambition, qui a pourtant l'inconvénient 
da n'être pas permise à tous t 

L. B. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Mercredi 4 nui 1IM. 
— Soleil : lever à 4 h. 2S : coucher * 
19 h. 08 Lune : lever a 8 h. i l ; coucher 
h a h. 45 

Aujourd hui : sainte Monique — De
main : saint Pie V. 

MSTTSOROLOOIC. — autlon de LUI» : 
Observation» («Ile* le 3 m»i 1838. à 17 h. 45 
Baromètre : 7S8 mm. 3. baisse depuis m 
veille à 17 h. 45 : 0 mm 8 Thermomètre 
Fronde : 15* 0 : Minlma : ta 1 : Maxlma : 
15o a Etat hygrométrique : 71. Hauteur 
d'eau tombe* depuis la veille à 17 h. 45 : 
2'mm a Direction du vent : Xat. Force : 
modérée. Direction des nuage* : Est. Etat 
du ciel : peu nuageux. Prévision pour au
jourd'hui : très doux, orageux. 

Fiévet. président des Jeunes pour la 
Paix, renouvellera le serment de fidélité 
à la République et a. la Paix. 

» A 13 h. 30, grand banquet par sous
criptions. 

» Les sections des 2eux départements 
du Nord et du Pas-de-Calais sont priées 
de faire connaître au président, pour le 
29 mai au plus tard, les noms de leurs 
délégués ainsi que le nombre de cou
verts au banquet Adresser au plu» tôt 
le montant des souscriptions au ban
quet i20 francs par couvert), au cama
rade Dogunont. 12, rue du Maréchal 
Foch. RliEUlx. » 


